
Direction de la citoyenneté,
de l’immigration et des libertés publiques

Arrêté N° 70-2024-01-23-00003
portant ouverture d’une enquête publique sur la demande de permis de construire
déposée par la SAS PHAOS pour la réalisation d’une centrale photovoltaïque au sol

sur le territoire de la commune de Melincourt

Le préfet de la Haute-Saône

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L122-1 et suivants, L123-1 et
suivants, R122-1 et suivants et R123-1 et suivants ;

VU le code de l’urbanisme ;

VU le décret du 27 septembre 2023 portant nomination du préfet de la Haute-Saône – M.
Romain ROYET ;

VU la demande de permis de construire déposée le 27 janvier 2023 par la société SAS
PHAOS – 17, rue du Stade 25660 FONTAIN, sollicitant l’autorisation de construire une
centrale photovoltaïque au sol sur le territoire de la commune de Melincourt ;

VU le dossier présenté à l’appui de la demande susvisée comprenant notamment :
- les pièces du permis de construire dont l’étude d’impact et l’information sur l’absence
d’avis émis par la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) de Bourgogne
Franche-Comté en date du 7 avril 2023 ;

VU le rapport du 15 décembre 2023 de la direction départementale des territoires de la
Haute-Saône déclarant le dossier complet et régulier ;

VU la décision de la présidente du tribunal administratif de Besançon du 9 janvier 2024,
portant désignation d’une commissaire enquêtrice ;

CONSIDERANT que la puissance crête installée de la centrale solaire photovoltaïque au
sol sur le territoire de la commune de Melincourt est de 3,87 MWc ;
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